
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
19 & 20 JULLIET 2025
LES RÈGLES CI-DESSOUS SONT BASÉES SUR LA COURTOISIE, LA SÉCURITÉ, LE RESPECT DES AUTRES ET DE 
L’ENVIRONNEMENT. CHAQUE VISITEUR DU BEACH FESTIVAL NIEUWPOORT, PAR L’ACHAT OU L’OBTENTION 
D’UN BILLET, A ACCEPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT.

•	 Seul le premier prestataire du ticket original du festival sera autorisé à accéder au site du festival. Le détenteur d’un 
ticket d’entrée copié se verra refuser l’entrée. Les billets d’entrée vendus ne seront ni échangés ni repris. Une fois 
acheté, l’acheteur renonce à toute discussion à ce sujet. Les cartes d’entrée perdues ne seront pas remplacées les 
jours du festival.

• 	 Les visiteurs sont personnellement responsables de tout dommage qu’ils causent à autrui par imprudence, erreur 
ou négligence. Les personnes sous escorte sont sous la responsabilité exclusive de leurs accompagnateurs. 
L’organisation ne peut être tenue responsable des dommages causés par les visiteurs. Les artistes et organisateurs, 
ainsi que leurs agents et préposés, ne peuvent être tenus responsables des dommages, pertes ou vols, ni de tout 
accident pouvant survenir.

• 	 En achetant un ticket d’entrée au festival, vous confirmez explicitement qu’en tant que visiteur, vous êtes tenu de 
respecter le règlement du festival. Toute infraction sera sanctionnée.

	 Le Beach Festival Nieuwpoort se réserve le droit de refuser à tout moment l’accès au terrain à quiconque, s’il 
existe des raisons suffisantes de le faire. Si vous commettez une infraction au règlement, vous en êtes le seul 
responsable. Vous êtes également tenu d’indemniser le Beach Festival Nieuwpoort de toutes les conséquences de 
votre infraction, y compris les réclamations de tiers. En outre, nous nous réservons le droit de prendre nous-mêmes 
les mesures (légales) appropriées.

• 	 Pendant le festival, l’organisation prendra des photos et réalisera des enregistrements vidéo et audio. En entrant 
sur le site du festival, vous consentez tacitement à la publication, la copie et/ou l’utilisation ultérieure de ces images.

• 	 Le visiteur s’engage à respecter la propriété et le sommeil des tiers, conformément aux règles de bon voisinage.

•	 L’organisation se réserve le droit de restreindre ou de refuser l’accès à certains groupes ou individus à tout 
moment.

• 	 L’organisation n’est pas responsable des niveaux de bruit qui peuvent causer des dommages auditifs. Le seuil 
maximal de bruit est fixé par la loi à une moyenne de 100 db(a) sur 60 min, ce qui sera strictement respecté. Des 
bouchons d’oreille sont toujours disponibles à l’entrée et au stand d’information.

• 	 Les adolescents de moins de 12 ans (= tous les enfants nés après le 18/07/2013) ne sont admis au festival 
qu’accompagnés d’un adulte et gratuitement sur présentation d’une carte d’identité enfant. Cependant, le Beach 
Festival Nieuwpoort s’adresse spécifiquement à un public adulte et aucune installation n’est prévue pour les 
enfants.

IL EST INTERDIT DE :

• 	 d’apporter sur le site du festival des vêtements et des accessoires potentiellement dangereux ou pouvant prêter à 
confusion pour la sécurité ou l’organisation.

• 	 d’introduire sur le site du festival de grands sacs à dos et sacs à main d’une hauteur supérieure à 45 cm, des 
casques de protection, des frigobox, des caddies, des chariots et des valises.

• 	 d’introduire sur le site du festival du verre, des canettes, des briquettes, des bouteilles en plastique ainsi que des 
boissons ou de l’alcool et de la nourriture. Ces objets seront confisqués à l’entrée et ne pourront pas être restitués.

	 Exception pour la nourriture et les boissons : si, pour des raisons médicales, vous en avez fait la demande à inter avant le 
festival (via le formulaire à remplir sur le site www.beachfestival.be), et que vous avez reçu un certificat à cet effet de la part 
d’Inter, vous pouvez entrer sur le site du festival avec ce certificat spécifique + la nourriture et les boissons via l’entrée d’Inter.

• 	 d’apporter des selfie sticks, des tables et des objets pointus sur le site du festival.

• 	 d’apporter des animaux sur le site du festival. Ceux-ci ne seront pas admis, à l’exception des chiens d’aveugle des 
personnes handicapées.

• 	 d’apporter des équipements professionnels de son, de cinéma, de vidéo et de photo ainsi que des drones sur le 
site du festival.

•	 les parapluies à bout pointu ne sont pas autorisés sur le site du festival. Seuls les parapluies rétractables seront 
autorisés.

• 	 d’apporter sur le site du festival tout objet pouvant être considéré comme dangereux par l’organisation.



• 	 de fumer dans les lieux où une interdiction de fumer est mentionnée, ainsi que dans les toilettes.

• 	 de fumer avec une cigarette électronique aux endroits susmentionnés.

• 	 d’apporter ou de faire commerce d’armes, de feux, de feux d’artifice et/ou d’autres matières explosives sur le site 
du festival.

• 	 d’apporter des drogues et/ou de consommer et/ou de vendre des drogues sur le site du festival ; ainsi que de se 
présenter dans un état d’intoxication par les drogues ou de tenter d’inciter les autres à en consommer eux-mêmes. 
Politique de tolérance zéro : les personnes prises en possession de quantités interdites de substances narcotiques 
ou stimulantes se verront confisquer leur ticket d’entrée et refuser l’accès au site du festival.

• 	 Il est interdit de mendier, d’échanger ou de proposer à la vente gratuitement des articles à l’entrée, à proximité ou 
sur le site du festival, sauf si des dispositions écrites ont été prises à l’avance. Les ventes officielles de produits 
dérivés du festival auront lieu uniquement sur le site du festival, dans le stand de merchandising désigné.

• 	 collecter des fonds ou distribuer des prospectus sur/autour/et dans les environs du site du festival. Ceci est interdit 
par le règlement de police.

• 	 d’uriner sur l’espace public à un endroit non prévu à cet effet. Il y a suffisamment d’installations sanitaires sur le site 
du festival. Les personnes qui urinent de manière sauvage recevront une amende en gaz.

IL EXISTE UNE INTERDICTION EXPRESSE D’ENTRÉE POUR :

• 	 les personnes en possession d’objets interdits, tels que décrits ci-dessus.

• 	 les personnes dont le comportement laisse penser qu’elles sont impliquées dans le trafic de stupéfiants et/ou de 
stimulants.

• 	 les personnes sous l’influence de drogues et/ou d’alcool.

• 	 les personnes qui endommagent et/ou aliènent des objets (= la propriété de l’organisation, des partenaires, des 
fournisseurs et des tiers en général).

• 	 les personnes intimidant les autres visiteurs et/ou provoquant des bagarres.

• 	 les personnes refusant de se soumettre au contrôle d’accès.

• 	 les personnes qui ne se conforment pas aux normes de bonne conduite et de moralité généralement applicables

IL VOUS EST DONC EXPRESSÉMENT DEMANDÉ DE :

• 	 de vous conformer aux directives de l’équipe de sécurité et de son personnel.

• 	 ne pas emporter de gobelets, de bouteilles en PET, de boissons ou de nourriture du festival à l’extérieur.

• 	 de ne pas laisser d’objets personnels sans surveillance. Si vous le faites, vous le ferez à vos propres risques.

• 	 vous soumettre au contrôle d’accès en : 
- faisant vérifier votre âge. 
- autorisant un contrôle des vêtements et des bagages à main.


